
Chapitre IV - LES MUTATIONS ADULTES 
 

Tout joueur licencié "COMPETITION" et souhaitant changer d’AS doit remplir une 

demande de mutation. 

 
 

Tout licencié qui quitte son CBD, part avec sa nouvelle catégorisation.  
 

Les mutations sont libres, sans limitation dans les compositions d’équipes en traditionnel 

comme en club et ce pour toutes les divisions masculines et féminines mais font l’objet 

d’une redevance facturée par la FFSB au CBD cédant. 

A cet effet, des imprimés sont disponibles sur le site FFSB. La chronologie suivante doit 

être respectée : Joueur => AS cédante => CBD cédant => AS prenante => CBD prenant. 

Dès validation par ces 4 instances (ou 3 si mutation interne au CBD) le CBD prenant   

effectue la saisie dans Bouly. La mutation est ensuite validée par le CBD cédant. 

En cas d’avis défavorable motivé de l’une des instances, l’imprimé devra être envoyé dans 

les délais (25 août) à la FFSB pour examen et avis du bureau permanent. 

En cas de dissolution ou mise en sommeil justifiée (décision d’AG) les licenciés de 

l’AS peuvent muter librement dans une AS du même secteur ou CBD si celui-ci n’a 

pas de secteur. 
 
ARTICLE 31 – PÉRIODES AUTORISÉES 

TRADITIONNEL : La période autorisée s’étend du lendemain des Fédéraux Quadrettes au 

25 août, avec prise pour effet de la mutation au début de la saison sportive suivante (du 

lendemain des Fédéraux Quadrettes à la fin de la saison sportive, on joue avec la licence 

de l’année en cours). 

CLUBS : La période autorisée s’étend du lendemain des Finales des Championnats de  

France CLUBS au 25 août.  
 

 
ARTICLE 32 - HORS PÉRIODE AUTORISÉE 
Elles sont gérées et autorisées par la FFSB, et impliquent : 

- Une licence Rouge pour la suite de la saison sportive en cours. 

- La qualité de muté pour la saison suivante. 
 

 
ARTICLE 33 – JOUEURS PRATIQUANT A L’ETRANGER 
Tout joueur pratiquant à l’étranger et désirant se licencier en France est soumis aux 

mêmes règles et doit posséder obligatoirement une « autorisation de sortie » émanant de 

la Fédération cédante. 

Ce joueur est considéré comme muté et la FFSB lui attribue sa catégorie (pour l’athlète de 

haut niveau, voir le chapitre VII). 
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